
Cancers du poumon
Cancers de la plèvre

(MÉSOTHÉLIOMES)

Comment les repérer,
les déclarer, 
les faire reconnaître, 
les faire indemniser…
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Introduction

La moitié des agents chimiques et physiques,

composés et procédés industriels actuellement

classés cancérogènes pour l’homme par 

le Centre International de Recherche 

sur le Cancer (CIRC), sont présents dans 

l’environnement professionnel. Environ 

10 % des salariés y sont exposés.

Les risques cancérogènes pourraient en grande

partie être prévenus sur les lieux de travail

par une élimination des substances les plus

nocives et par une diminution des niveaux

d’exposition grâce à l’amélioration des 

protections collectives et individuelles.
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La proportion de cancers d’origine professionnelle est estimée à 4 %

de l’ensemble des cancers, ce qui représente en France environ 

10 000 cancers par an. En 2001, 1 500 cancers ont été reconnus 

en maladie professionnelle. La proportion insuffisante de cancers 

professionnels indemnisés s’explique essentiellement par l’absence 

de déclaration. Celle-ci résulte en partie d’un manque de sensibilisation

des médecins aux problèmes de santé au travail, qui souvent n’interrogent

pas les patients sur leur passé professionnel, et par une information

insuffisante des travailleurs eux-mêmes. 

De plus, en raison du long délai entre l’exposition et le diagnostic 

du cancer (en général au moins 10 ans et jusqu’à plus de 40 ans), 

les cancers professionnels sont souvent diagnostiqués longtemps

après cessation de l’activité professionnelle en cause.

Les organes les plus fréquemment concernés sont les

voies respiratoires pour lesquelles il existe un contact

direct avec la substance cancérogène. Les autres cancers

fréquemment associés à des expositions professionnelles

sont les leucémies, les cancers de la vessie et de la

peau. Il a été estimé que parmi les hommes environ

15 % des cancers du poumon, 10 % des cancers de la

vessie, de la peau et des leucémies et plus de 50 %

des cancers du nez et des sinus de la face sont d’origine

professionnelle. Ces proportions sont plus faibles chez

les femmes, moins souvent exposées. 
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Parmi les cancérogènes professionnels, l’amiante est à l’origine du

plus grand nombre de décès par cancer : ce facteur est responsable 

de la majorité des cancers primitifs de la plèvre (mésothéliomes), 

et d’environ 10 % de tous les cancers du poumon. 

Le nombre de décès occasionnés en France par l’amiante 

a été estimé à 3 000 (1 000 mésothéliomes et 2 000 cancers 

du poumon). 

Les principales substances cancérogènes figurant dans un

tableau de maladies professionnelles sont indiquées ci-dessous,

avec les sites de cancer concernés.

Produits Principaux cancers concernés

Amiante poumon, plèvre (mésothéliome)

Amines aromatiques vessie

Arsenic poumon, peau, foie

Benzène leucémies

Bischlorométhylether poumon

Chlorure de vinyle foie

Chrome (certains composés) poumon, nez et sinus

Goudrons, huiles, brais de houille, 
suies de combustion du charbon peau, poumon, vessie

Huiles minérales peau

Nickel (grillage des mattes) poumon, nez et sinus

Nitrosoguanidines cerveau (glioblastome)

Nitrosourées cerveau (glioblastome)

Oxyde de fer (fumées et poussières) poumon

Poussières de bois nez et sinus

Rayonnements ionisants leucémies, poumon, peau, os

Silice poumon
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Intérêt de la déclaration

Pour le malade : 
une meilleure indemnisation et la protection de l'emploi

> La reconnaissance de l’origine professionnelle d’un cancer permet une meilleure
indemnisation : indemnités journalières supérieures à celle de l’assurance mala-
die, en cas d’arrêt de travail, et surtout rente pour incapacité permanente partiel-
le (IPP). 

> La législation du travail prévoit la protection de l’emploi contre un éventuel licencie-
ment et facilite l’accès au reclassement professionnel (loi du 7 janvier 1981). 

> En cas de décès lié à la maladie professionnelle, les ayants droit (épouse, enfants
scolarisés) peuvent bénéficier d’une indemnisation sous forme d’une rente.

L’indemnisation des maladies professionnelles ne répare que “la perte de capacité
de gain”. Les autres préjudices ne sont pas indemnisés.

Pour la collectivité : 
un effet non négligeable sur la prévention

> Dans le régime général de la Sécurité Sociale, la reconnaissance des
maladies professionnelles implique leur prise en charge financière par
la branche “Accidents du Travail - Maladies Professionnelles” de la
Sécurité Sociale, financée par les entreprises. L’absence de déclaration
et la non reconnaissance de ces maladies a pour conséquence d’en
faire supporter injustement le coût par le régime général de l’assu-
rance maladie. 

> La reconnaissance du caractère professionnel de certains cancers
contribue fortement à la prise de conscience des risques en milieu de
travail, et stimule les efforts de prévention.

> Lorsque les conditions de travail qui ont provoqué le cancer témoi-
gnent d’un manquement délibéré aux règles d’hygiène et de sécurité,
la responsabilité de l’employeur peut être mise en cause par une
action en “faute inexcusable” devant le Tribunal des Affaires de
Sécurité Sociale. Lorsque celle-ci est reconnue, une indemnisation
complémentaire peut être obtenue.

Cancers professionnels
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BROUILLARDS / VAPEURS D’ACIDE 
SULFURIQUE, pur ou en mélange
> utilisation industrielle d’acide sulfurique (“vitriol”, “oleum”, “fumant”), 

de mélange sulfo-chromique notamment dans l’industrie chimique, la
fabrication d’engrais, d’explosifs, de batteries

> activités pouvant entraîner une exposition : dégraissage / décapage
des métaux (acier, cuivre, aluminium, nickel…) placage électrolytique
en bain acide (principalement cuivrage, étamage)

DÉRIVÉS DU CHROME
> production de pigments à base de chromates et de bichromates

(métallurgie, industrie des colorants, fabrication du chromate de
zinc)

> autres secteurs ou emplois pouvant entraîner une exposition :
emploi de colorants à base de chrome (industrie textile, du cuir ou
de la fourrure, fabrication de peintures, de porcelaines, de 
céramiques, de verre), chromage électrolytique, soudage d’acier
inoxydable, préparation des encres dans l’industrie de l’imprimerie

GOUDRONS, SUIES, 
DÉRIVÉS DU CHARBON

Secteurs :

> fonderie de fonte et d’acier, sidérurgie

> cokerie (entretien des fours)

> usines à gaz

> sidérurgie

> fabrication de l’aluminium (par électrolyse)

Système 
de réparation

CRRMP

CRRMP

TRG 16 bis 

TRG 10 ter
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Travaux :

> utilisation des goudrons et des brais de houille

> travaux de ramonage et entretien de chaudières et cheminées

> certains emplois dans l’imprimerie (fabrication ou utilisation
d’encres noires) ou comportant la manipulation ou l’exposition à
des huiles usagées (mécanique, industrie du caoutchouc, industrie
textile, industrie du verre)

DÉRIVÉS DU NICKEL
> grillage des mattes de nickel

> métallurgie du nickel (traitement du nickel ou certaines opérations
de raffinage du métal, revêtement des métaux par du nickel, 
production d’aciers spéciaux)

> industrie des céramiques, des émaux et des porcelaines (utilisation
de colorants à base de nickel)

> soudage inox ou d’alliages contenant du nickel

OXYDES DE FER
> travaux dans les mines de fer (extraction, broyage, concassage), 

au fond ou en surface

> autres secteurs ou emplois entraînant une exposition : métallurgie
des métaux ferreux (fonderie, polissage des métaux, meulage des
pièces en fer), soudure à l’arc, découpage de métaux à la flamme et
à l’arc électrique

POUSSIÈRES OU GAZ RADIOACTIFS
> industrie nucléaire

> mines de minerai radioactif (uranium)

> utilisation ou traitement de produits radioactifs (par exemple
dans les laboratoires de recherche)

> préparation de produits luminescents radioactifs (expositions
très anciennes)

Système 
de réparation

TRG 16 bis 
TRA 35 bis

CRRMP

TRG 37 ter

CRRMP

TRG 44 bis

TRG 6

CRRMP
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SILICE

Travaux exposant à l’inhalation de poussières 
de silice, par manipulation de minerais 
ou roches contenant de la silice notamment :

> forage, abattage, extraction et transport

> concassage, broyage, tamisage et manipulations à sec

> taille, polissage, ponçage, meulage, décapage et sciage à sec

> fabrication de produits abrasifs

> fabrication de verre, porcelaine, faïence et produits réfractaires

> utilisation de talc, graphite, poudre de schiste

> ébarbage et dessablage en fonderie

POUSSIÈRES DE COBALT ASSOCIÉES 
AU CARBURE DE TUNGSTÈNE

Secteurs :

> métallurgie des métaux durs

Travaux :

> exposition à l’inhalation associée de poussières de cobalt et de
carbure de tungstène dans la fabrication des carbures métalliques
à un stade précédant le frittage (mélange de poudre, 
compression, rectification et usinage du préfritté)

Système 
de réparation

TRG 25

TRG 70 ter
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Toute activité professionnelle ayant pu entraîner
une exposition à l’amiante, en particulier : 
> fabrication d’articles contenant de l’amiante (fibrociment, industrie

textile de l’amiante jusqu’en 1996 avec activité de cardage, 
de filage ou de tissage)

> emploi dans l’isolation (thermique ou phonique)
> fabrication d’isolants électriques
> centrales thermiques
> raffineries
> construction et réparation navales
> réparation automobile et poids lourds (entretien de freins 

et d’embrayage)
> ouvriers de chantier du bâtiment (plombiers, couvreurs, 

électriciens, peintres, plâtriers, étanchéistes, 
monteurs en ventilation, maçons fumistes, soudeurs…)

> sidérurgie (hauts fourneaux, cokeries, aciéries)
> industrie du verre
> installateurs et conducteurs de chaudières
> ascensoristes
> dockers

Quelques opérations pouvant occasionner 
une exposition à l’amiante
> utilisation d’isolants en amiante pour une protection personnelle

(vêtements, gants, tabliers), ou lors d’activité particulière (soudage,
protection anti-feu) comme coussins, matelas, etc.

> utilisation d’amiante sous forme de bourre, tissu, tresse, cordon,
joint, toile, etc.

> calorifugeage et décalorifugeage
> flocage et déflocage
> entretien ou réparation de matériels chauds (chaudières, fours,

étuves, moteurs, turbines, etc.)
> perçage, tronçonnage, découpage de matériaux en fibrociment

(matériaux de toiture, conduites d’adduction d’eau, etc.) 
ou intervention sur des matériaux floqués

Cancers de la plèvre (mésothéliomes)
Système 
de réparation

TRG 30 

TRA 47

N.B. Le lien entre l’exposition à l’amiante et le mésothéliome existe 
en cas d’exposition de durée brève mais intense, ou d’intensité 
faible en cas d’exposition de proximité, de voisinage.
Les locaux comportant des flocages dégradés sont des sources 
d’exposition potentielle.

▼ CRRMP
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Amiens 
Service du Pr Dubreuil 03 22 45 60 00
CHRU - Hôpital Sud  
avenue René-Laënnec-Salouel 80054 Amiens Cedex 01
Médecin responsable : Mme le Dr Doutrellot

Angers 
Service de Médecine E 02 41 35 34 85 
CHU - I, avenue Hôtel-Dieu 49033 Angers Cedex 01
Médecin responsable : Mme le Pr Penneau-Fontbonne

Bordeaux 
Groupe hospitalier Pellegrin 05 56 79 61 65 
Bât PQR place Amélie Raba-Léon 33076 Bordeaux Cedex
Médecin responsable : Pr Brochard

Brest 
CHU Morvan - 5, avenue Foch 29609 Brest Cedex 02 98 22 35 09 
Médecin responsable : Pr Dewitte

Caen 
CHU - avenue de la Côte-de-Nacre 14033 Caen Cedex 02 31 06 45 49
Médecin responsable : Pr Letourneux

Clermont-Ferrand 
CHU 04 73 17 82 60
28, place Henri-Dunant BP 38, 63001 Clermont-Ferrand Cedex 
Médecin responsable : Pr Chamoux

Dijon 
Institut de médecine du travail 03 80 67 37 48
7, boulevard Jeanne-d’Arc BP 87900, 21000 Dijon 
Médecin responsable : Pr Smolik

Grenoble 
Hôpital A.Michallon - BP 217 - 38043 Grenoble Cedex 9 04 76 76 54 42
Médecin responsable : Pr De Gaudemaris

Le Havre 
CHU - Hôpital J.Monod - BP 24 - 76083 Le Havre Cedex 02 32 73 32 08
Médecins responsables : Pr Caillard - Dr Guyonnaud

Services et consultations 
de pathologie professionnelle
Mise à jour juillet 2005


